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rois millions de manifestants se sont
retrouvés lors de la journée de mo -
bilisation du 19 mars.

Trois millions de salariés du public et du
privé, actifs, chômeurs, jeunes et retraités,
ont battu le pavé pour exprimer leur
colère et leur ras-le-bol face à tant d’in -
justice sociale. 
Les salariés  refusent d’être les victimes de
la crise !
En effet, après la mobilisation réussie du
29 janvier, le « sommet social » organisé
par le chef de l’État le 18 février au ni -
veau interprofessionnel, n’a pas répondu
aux attentes des salariés. 
Pour la Fonction publique le ministre 
M. Woerth réunissait les syndicats le
3 mars dernier. Aux demandes formulées
par FO et les autres organisations syndi-
cales :
� d’un arrêt des suppressions de postes

dans la Fonction publique (100 postes
supprimés par jour en 2009),

� d’un arrêt de la RGPP (révision géné-
rale des politiques publiques),

� d’une augmentation du pouvoir d’achat
des fonctionnaires par une revalorisa-
tion de la valeur du point d’indice et
des grilles indiciaires,

M. Woerth répondait qu’ « en période de
crise on a besoin d’un surcroît de civisme
et non d’un surcroît de revendications » et

faisait appel à la « solidarité » … envers
les banques ?
Selon lui, en période de crise il faut accé-
lérer les réformes et les suppressions
d’emplois dans la Fonction publique !
Ce 19 mars, les fonctionnaires et agents
publics, présents aux côtés de leurs col-
lègues du privé, exprimaient leurs inquié-
tudes et leurs légitimes revendications
concernant les emplois, le statut, les
salaires et le service public.
Pour FO la défense du service public et de
la Fonction publique passe par le combat
contre la RGPP. La RGPP, ce sont plusieurs
centaines de mesures qui visent à réduire
les services publics et les emplois dans la
Fonction publique. C’est aussi un vaste
plan de redéploiement pour les fonction-
naires, synonyme de mobilités forcées et
d’incitations au départ avec la réorganisa-
tion des services de l’État et la réduction de
sa représentation dans les départements.
La RGPP n’est pas une réforme adminis-
trative de plus. Il s’agit d’une réforme
dévastatrice qui va bouleverser l’or ga -
nisation administrative et le contenu de
l’action publique.
Vous trouverez dans ce numéro des élé-
ments supplémentaires d’explications de
cette réforme menée en catimini, sans
aucun débat public !

Anne Baltazar
Secrétaire générale

Trois millions !

Anne Baltazar
a été élue secrétaire générale

de la FGF-FO le 26 janvier 2009,
succédant à Gérard Noguès 
décédé le 21 décembre 2008.

Signez, faites signer sur
www.fo-fonctionnaires.fr

La pétition de la FGF-FO
« RGPP et loi mobilité » : 

� pour le retrait du projet de loi « mobilité et parcours
professionnels »

� pour l’arrêt des suppressions d’emploi dans la Fonction
publique

� pour l’arrêt de la RGPP.

Faites circuler l’information à vos collègues,
à vos connaissances, qu’ils soient du public ou du privé.

Faites connaître autour de vous les effets néfastes de la RGPP !

T
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alitésACTU

Pour autant que la revalorisation des débuts de
carrières des enseignants ait lieu ou non, la FGF-
FO constate qu’avec la mastérisation un nouveau
niveau de recrutement apparaît.

Or, jusqu’à maintenant, l’accès aux trois caté-
gories de fonctionnaires se fait selon un niveau
de qualification marqué par un diplôme géné-
rique :
� Catégorie A � licence
� Catégorie B � Bac ou diplôme 2 ans après bac
� Catégorie C � Rien ou CAP, BEP
� Les emplois de catégories supérieurs dits A+

peuvent être recrutés à Bac + 4 ou 5.
Les grilles de rémunération des fonction-

naires sont globalement construites en rapport

avec ces niveaux de recrutement. Ainsi les pro-
fesseurs des écoles et certifiés (Catégorie A) évo-
luent sur une grille dont l’amplitude est 349-658
IM en classe normale (495-783 IM pour la Hors
classe).

Les professeurs agrégés (recruté à Bac + 4) sont
rémunérés sur une grille intermédiaire qui va de
l’indice 379 à 821 pour la classe normale et de
l’indice 658 à 963 pour la Hors classe.

La mastérisation, c'est-à-dire le recrutement à
Bac + 5, se traduira-t-elle par un rehaussement de
la rémunération des professeurs à une échelle
supérieure aux agrégés ?

La grille Maître de conférences s’étale de 454
à 821 IM puis de 658 à 963 IM pour la Hors
classe.

PROJET DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS PROJET DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS 
AU MASTERAU MASTER
Lors de son annonce de recruter désormais des enseignants des écoles,
collèges, lycées au niveau du Master, soit cinq années après le BAC,
le Président de la République a indiqué que ce serait l’occasion de les
payer mieux en début de carrière.

A quand l’ouverture de négociations pour une refonte
cohérente et attractive des grilles indiciaires ? 
C’est la revendication de la FGF-FO

Malgré les assurances données par ce minis-
tère la FGF-FO s’interroge sur la portée de cette
revalorisation. Alors que les gouvernements
successifs ont tous refusé une réelle revalori-
sation des fonctionnaires, que vaut cette an -
nonce ?

Nous craignons qu’il s’agisse d’une promesse
en trompe-l’œil à l’instar de ce qui vient d’être
adopté pour les enseignants chercheurs en début
de carrière. 

Modifiant le décret n° 85-465 du 25 avril 1985,
le texte présenté à la commission des statuts du
CSFPE (Conseil Supérieur de la Fonction
Publique de l’État) du 23 janvier 2009 permettra
de revaloriser les débuts de carrière des Maîtres
de conférences et professeurs d’université en
améliorant les modalités de classement offertes

au moment de l’accès à ces corps. Ceci, en pre-
nant en compte les services effectués antérieure-
ment, soit comme fonctionnaires, soit comme
agents non titulaires ou à d’autres titres. Sommai-
rement, ce dispositif offrira à ceux qui possèdent
une petite ancienneté d’agent public de sauter
les premiers échelons du premier grade de leur
corps. Il faut rappeler qu’avec un début de car-
rière à 1 718 euros mensuels net soit 1,71 fois le
smic pour un recrutement à Bac + 8, l’attractivité
de la carrière de Maître de conférences est bien
terne.

Il y a fort à parier que dans l’idée du chef de
l’État la revalorisation des Maîtres de conférences
se borne à ce petit coup de pouce qui ne règle
en rien un problème de fond qui vaut pour
l’ensemble des grilles de toutes les catégories. 

Classe normale
Hors Classe

INDICES : 400 500 600 700 800 900 1015

Professeur certifié : 349 658 783

Agrégé : 379 821 963

Maître de conférences : 454 821 963
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Comment insérer une grille à Bac + 5 entre les
actuels recrutements à Bac +3, +4, +8 ? La plage
indiciaire est étroite tant en pied de corps (res-
pectivement 349, 379 et 454) qu’en sommet de
grades (indice 658 à 821 pour le 1er grade – 783 à
963 pour le 2e grade).

Cela apparaît quasi impossible, à moins de tout
bouleverser !

Au terme de ce coup d’œil rapide la promesse
de revalorisation comme contrepartie de
l’augmentation du niveau de recrutement frise
l’escroquerie.

A moins que les objectifs ne soient autres. Les
débats autour du contenu de la formation des
maîtres mastérisés masquent mal l’intention
d’éliminer la formation traditionnelle en école
d’application des enseignants (Centre IUFM) qui
allie théorique et pratique. Cela au profit de la
formation sur le terrain (le compagnonnage !).

Le Président de la République n’a-t-il pas fustigé
les IUFM en qualifiant l’actuelle formation profes-
sionnelle de « simulateur de vol » ? Résultat :
repousser les études de 3 ans à 5 ans après le Bac
c’est faire l’économie de 1 ou 2 années
de « stagiairiat » coûteuses pour le sacro saint
budget !, cela en conformité avec le parcours
LMD soit 3, 5 ou 8 ans après le Bac, mais, surtout,
c’est l’occasion de liquider les écoles de service
public, d’abord les IUFM puis, pourquoi pas dans
un avenir proche, celles des douanes, des impôts,
de la santé, des greffes, les IRA, l’école des tra-
vaux publics. Tous leurs enseignements ne peu-

vent-ils pas être dispensés
en Master 2 appelé égale-
ment Master professionnel ?

Après la mastérisation des
professeurs la porte serait
ouverte pour le recrutement
de tous les fonctionnaires de
catégorie A au niveau Master
professionnel. Les propos
d’Eric Woerth le 3 mars der-
nier confirment cette ana-
lyse. Qu’en tend-il par évolu-
tion des con cours, mise en
place de classes prépara-
toires intégrées et profes-
sionnalisation des con cours
sinon la même chose que celle projetée pour les
enseignants ? Le basculement de la formation pro-
fessionnelle d’aval en amont du recrutement
consacrerait de fait la mise en place d’une forma-
tion publique de métiers, au risque pour les agents
de subir les aléas de l’évolution de leur profession. 

Cette évolution changerait la nature même de
l’emploi public ; un chemin qui le conduirait vers
une logique d’entreprise.

La FGF-FO demande qu’un éclairage soit fait sur
l’impact de la mastérisation sur les niveaux de
recrutement, la formation initiale et les rémunéra-
tions des fonctionnaires.

La mission, le rôle du ministère chargé de la
fonction publique lui donnent pour le moins
l’obligation d’ouvrir le dossier dans sa globalité.

La FGF-FO publie ici de larges extraits d’un article de Jacques FournierLa FGF-FO publie ici de larges extraits d’un article de Jacques Fournier ,
auteur du rapport sur le dialogue social dans la Fonction publique, mais également ancien
Président de Gaz de France, ancien Président de la SNCF, Conseiller d•État, qui face à
l•arme de destruction massive de la RGPP, défend le modèle français des services publics
et de la fonction publique.
Action publique
Le blog de Jacques Fournier http://jacquesfournier.blog.lemonde.fr/ 17 février 2009

Selon le discours gouvernemental il y aurait en
France plus de fonctionnaires que dans les autres
pays et il en résulterait une charge excessive
pour les ressources de la nation. Le gouverne-
ment serait donc fondé à en réduire le nombre,
ce qui justifierait l’édiction de la norme de non
remplacement d’un fonctionnaire partant à la
retraite sur deux et son maintien contre vents et
marées dans la période de crise que nous traver-
sons.

Cette présentation est, à plusieurs égards,  par-
ticulièrement réductrice de la réalité à laquelle
elle prétend s’appliquer.
� I - L’idée sous jacente est qu’un niveau relati-
vement élevé de fonction publique est pour la
France un luxe qu’elle ne peut se permettre car
il serait « au dessus de ses moyens ».

De fait,  dans le modèle de pensée dominant
en matière économique, on a tendance à ne pas
considérer comme productives les activités non
marchandes, mises en œuvre par les agents
publics et financées par les prélèvements obliga-
toires. Elles sont vues comme faisant peser sur
l’économie du pays une charge qu’il convien-

drait de limiter dans toute la mesure du pos-
sible.

« Moins il y a d’agents publics, mieux on se
porte », pourrait être l’axiome de l’approche
libérale en ce domaine.

Il n‘était pourtant  pas nécessaire d’attendre la
survenance de la crise  actuelle pour se rendre
compte de l’absurdité de cette vision des choses.

Tout autant que les activités marchandes, les
administrations, les services publics, procurent
des avantages à la population et  contribuent à la
richesse du pays.

L’état de santé, le niveau d’éducation sont des
facteurs essentiels du développement. Ce sont
des agents publics qui y contribuent pour
l’essentiel et il faut bien les payer. Qu’on
m’excuse d’énoncer ici ces évidences. Mais elles
sont trop souvent occultées.

Il est légitime de contrôler le bon usage de
l’argent public et de chercher à limiter les gas-
pillages, y compris en mettant fin à des sureffec-
tifs.

Mais le recrutement d’agents publics n’est pas
un gaspillage en soi.

A propos des effectifs de la fonction publique



On ne peut pas parler des effectifs de la fonc-
tion publique sans prendre en considération le
rôle que l’on assigne à l’État et la qualité des ser-
vices que l’on attend de lui.
� II - Il est souhaitable, lorsque l’on traite de cette
question des effectifs, et surtout si l’on veut faire
des comparaisons internationales, d’en prendre
une vision globale, à l’échelle du pays et de
l’ensemble des activités qui s’inscrivent dans
l’action publique.

Chacun sait qu’il existe en France trois fonc-
tions publiques (de l’État, territoriale, hospita-
lière) et que tous les agents publics ne sont pas
fonctionnaires. Si l’on additionne toutes ces caté-
gories on arrive à un total légèrement supérieur 
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Le fonctionnaire n’est pas la danseuse des pouvoirs publics. Il est un instru-
ment indispensable à l’exercice de leurs missions.

à 5 millions de personnes en 2005, soit 21% de
l’emploi total (source Jean-Ludovic Silicani, livre
blanc sur l’avenir de la fonction publique, avril
2008).

Premier point de comparaison, qui pourra sur-
prendre : le total de l’emploi public au Royaume-
Uni, là encore toutes catégories confondues, est
en 2006 de 5.787.000 personnes soit légèrement
supérieur, pour une population du pays compa-
rable à celle de la France (source : Service public,
n° 131, octobre-novembre 2007). En dépit de 11
années de thatchérisme, nos voisins d’outre
Manche ont donc conservé un niveau d’emploi
public très proche du nôtre.

Une autre étude confirme cette constation. Elle
émane elle aussi d’un service officiel, le centre
d’analyse stratégique, (dernier avatar de feu le
Commissariat général du Plan) dont la 
« no te de vielle » n°96, d’avril 2008, est intitulée
"Quelles évolutions de l’emploi public dans les
pays développés ?". On y compare, pour l’année
2006, le total des emplois dans les administra-
tions publiques (c’est-à-dire l’ensemble des activi-
tés financées par les prélèvements obligatoires)
aux effectifs de la population du pays. Le taux
obtenu pour la France (93 pour 1000) la situe,
selon les auteurs de l’étude, dans une « moyenne
haute », à peu près à égalité avec le Royaume-
Uni, un peu au-dessous du Canada (plus de 100)
et presque à équidistance entre le pays où
l’emploi public est le moins développé (Japon,
41 pour 1000) et celui où il l’est le plus (Dane-
mark, 154 pour 1000).

Le niveau de l’emploi public en France n’a donc rien d’aberrant. C’est celui d’un
pays où les missions des collectivités publiques sont relativement développées
sans pourtant atteindre l’intensité qu’elles connaissent dans les pays nordiques.

Ce qui par contre différencie la France c’est
d’abord le fait que, à l’intérieur de cet ensemble,
la part des agents soumis au statut de la fonction
publique est plus importante qu’ailleurs. Ils
représentent les trois quarts du total alors que
dans beaucoup d’autres pays une minorité
d’entre eux sont soumis à un statut spécifique.
Au Royaume-Uni, par exemple, les « civil ser-
vants » proprement dits sont un peu plus de
500.000, soit 10% environ du total, ce qui ne
signifie évidemment pas que la rémunération
des 90 % restants ne pèse pas sur les finances
publiques ou qu’ils seraient privés de garanties.

L’autre particularité française est que dans leur
évolution récente, c’est-à-dire au cours des 15
dernières années (et, soit dit en passant sous les
gouvernements de droite comme de gauche),
les effectifs ont continué à croître, alors que
dans beaucoup d’autres pays des programmes
de réduction étaient mis en place. Certains
d’entre eux (Royaume-Uni, Canada, Nouvelle-
Zélande) se sont d’ailleurs aperçu qu’ils étaient
sans doute allés trop loin dans ce domaine : leurs
effectifs ont recommencé à croître depuis
quelques années.

� III - Quand Nicolas Sarkozy annonce qu’il entend ramener les effectifs à ce qu’ils
étaient au début des années 90, lors du second septennat de François Mitter-
rand, la justesse de cette affirmation est doublement discutable.

La norme du non-remplacement d’un fonc-
tionnaire sur deux ne s’applique en effet qu’à la
fonction publique de l’État. Or c’est celle dont
les effectifs ont le moins augmenté au cours des
quinze dernières années : + 7.5% entre 1994 et
2005 selon le rapport Silicani, contre + 31% au
cours de la même période pour la fonction
publique territoriale et + 16% pour la fonction
publique hospitalière.

Pendant les mêmes années, l’emploi total en
France (salariés + non salariés) a augmenté de
12,6 %.

Si l’on ne considère que la fonction publique
de l’État, le calcul  de notre Président est exact
en valeur absolue : les non-remplacements vont
sans doute, au bout de quelques années, faire
revenir le nombre des agents publics de l’État au
niveau de ce qu’il pouvait être en 1992. Mais il
est faux en valeur relative : la part de la fonction
publique d’État dans l’emploi total, lequel s’est
développé entre temps, comme il est normal
dans un pays en croissance, a d’ores et déjà dimi-
nué d’un demi-point. Elle diminuera d’un nou-
veau demi-point si la norme continue à

Fonction publique de l’État Fonction publique territoriale  Fonction publique hospitalière

3 000 000

2 500 000

2 000 000

1 500 000

1 000 000

500 000

0

titulaires         non titulaires   autres  

Effectifs de la fonction publique de l’État, territoriale et hospitalière

Source : données issues du rapport annuel 2005-2006, 
« Fonction pulique : faits et chiffres », ministère de la fonction publique.
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s’appliquer. La France sera donc bien, sinon sous-
administrée, en tous cas moins administrée, au
niveau de l’État (et notamment pour ce qui est de
l’éducation nationale), qu’elle ne l’était du temps
de François Mitterrand.

Si l’on considère l’emploi public pris  dans son
ensemble la perspective est évidemment différente.
La norme de non-remplacement ne s’applique ni
aux collectivités territoriales ni aux établissements

hospitaliers. Dans ces deux directions le gouverne-
ment va certes s’efforcer de mettre en œuvre
d’autres moyens d’action : rationnement des res-
sources fiscales du côté des collectivités territo-
riales, nouvelle loi en préparation pour les hôpi-
taux. Cela risque de faire quelques dégâts. Mais on
voit mal, et pour ma part je m’en félicite, qu’il soit
possible de revenir complètement sur les évolu-
tions enregistrées dans ces deux secteurs.

� IV - En cette période de crise, où les dogmes qui hier encore paraissaient intangibles sont remis en
cause un peu partout, l’entêtement des pouvoirs publics français à maintenir le cap en ce domaine
me paraît particulièrement regrettable.

Ce n’est pas l’effet mécanique du maintien de
30.000 emplois dans la fonction publique qui est
en cause. Il ne peut être, en tout état de cause,
qu’assez limité, encore que l’impact sur les débou-
chés offerts aux jeunes, l’une des  principales pré-
occupations du moment, ne soit pas nul.

Par contre, sur le plan du symbole, la question
est d’importance.

Le gouvernement s’est empêtré dans une
contradiction : d’un côté il admet la nécessité
d’un plan de relance et s’apprête, sans encore le
dire expressément, à y inclure des mesures de
soutien de la consommation ; d’un autre côté il
veut montrer sa volonté de poursuivre les 
« réformes » qui devront, dans son esprit, rester
pour les générations futures la marque du pré-
sent quinquennat.

Le malheur veut que ces « réformes » soient
pour une grande part de la catégorie de celles qui
sont de nature à aggraver les effets  de la crise
plutôt qu’à les contrecarrer.

On s’aperçoit aujourd’hui que le modèle social
français, si décrié pendant la campagne présiden-
tielle, constitue un amortisseur utile du ralentisse-

ment économique et que la dépense publique
peut avoir un effet anticyclique. 

Plus largement, on prend de nouveau cons -
cience du rôle que peuvent jouer les services
publics dans l’offre d’un nouveau modèle de
développement.

Dans ce contexte un infléchissement intel-
ligent de la politique gouvernementale
devrait être de réorienter le travail entrepris
dans le cadre de la RGPP :

- maintenir les réductions d’effectif là où,
résultant d’une meilleure organisation, elles
peuvent être opérées sans qu’il en nuise à la
qualité des services offerts à la population ;

- redéployer ailleurs les emplois ainsi
récupérés de façon à améliorer le service
rendu là où il est aujourd’hui insuffisant :
on n’aura à cet égard que l’embarras du
choix.

Tout laisse penser, malheureusement, que ce
ne sera pas la solution mise sur table lors des
conversations sociales qui  vont s’ouvrir demain1.

(1) Article écrit la veille de la réunion entre les partenaires
sociaux et le Président de la République, le 18 février 2009.

PRÈS DES TROIS QUARTS DES FRANCAIS ONT UNE BONNEPRÈS DES TROIS QUARTS DES FRANCAIS ONT UNE BONNE
IMAGE DES FONCTIONNAIRES (SIMAGE DES FONCTIONNAIRES (S ondageondage))

PARIS, 2 mars 2009 (AFP) - Quelque 72 % des
Français ont une bonne image des fonctionnaires
et, selon une large majorité, leur nombre devrait
être augmenté dans les hôpitaux, la recherche et
l'enseignement, d'après un sondage de l’institut
Obea-Infraforces pour 20 Minutes et France-Info,
publié lundi.

57,2 % des personnes interrogées ont une
"assez bonne" image des fonctionnaires et 15,2 %
une "très bonne" image. 11,9 % en ont une "assez
mauvaise" image et 4,3% une "très mauvaise".
11,1 % disent que l'image qu'ils s'en font "dépend
des fonctionnaires, des métiers" et 0,4 % ne se pro-
noncent pas.

73,2 % des personnes interrogées affirment que
l'"on peut être fier de nos fonctionnaires en
France" (33,4 % tout à fait d'accord, 39,8% assez
d'accord).

Le nombre de fonctionnaires doit être aug-
menté dans les hôpitaux aux yeux de 92,5% des
personnes, dans la recherche (72,4 %), dans l'en-
seignement (68,2 %) et dans les forces de l'ordre
(49,6 %), alors que leur nombre doit être diminué
dans les administrations (mairies, préfectures,
impôts), selon 36,9 % des personnes interrogées.

26,9 % pensent que leur nombre doit être aug-
menté dans ce dernier secteur, 29,5 % qu'il doit
rester inchangé.

Compte tenu du contexte actuel de crise, 
47,4 % pensent que le gouvernement devrait
renoncer à son plan de réduction du nombre de
fonctionnaires, 45,9 % pensent que non.

55,8 % sont pour une hausse de leur pouvoir
d'achat pour favoriser la relance, 38,5 % sont
contre. Les trois quarts des sondés (76,2 %)
seraient favorables à ce que le mérite soit pris en
compte dans leur rémunération afin d'augmenter
leur pouvoir d'achat (54,5 % tout à fait favorables,
21,7 % assez).

41% jugent que "les fonctionnaires sont tou-
jours en grève" (14,5% tout à fait d'accord, 26,5%
assez d'accord), mais 58,1% estiment qu'ils
"savent se mobiliser pour les droits de tous les
salariés" (33,1% tout à fait d'accord, 25% assez
d'accord).

Le sondage a été réalisé par téléphone du 10 au
19 février auprès d'un échantillon national repré-
sentatif de 1.057 personnes âgées de 18 ans et
plus, constitué selon la méthode des quotas.

02/03/2009 6 h 00
SOCIAL - FONCTIONNAIRES

SONDAGE
Monde (FRS) - AFP
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R.G.P.PP.P

RÉVISION GÉNÉRALE DES POLITIQUES RÉVISION GÉNÉRALE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES (RGPP) : UPUBLIQUES (RGPP) : U ne réforme dévastatrice ne réforme dévastatrice 
menée à coup de circulaires ministérielles !menée à coup de circulaires ministérielles !
La RGPP va bouleverser profondément la Fonction publique et entraîner
une modification irréversible de la forme de l'État républicain.

La RGPP, assortie de la loi mobilité - toujours
en instance de passage à l’Assemblée Nationale,
de la réforme du dialogue social, et peut-être
avec une dernière touche qui sortirait des pro-
positions du livre blanc de M. Silicani pour affai-
blir le statut général des fonctionnaires, conduira
à un gigantesque redéploiement de la Fonction
publique, à son affaiblissement et à la destruc-
tion des services ministériels.

Pour FO, la RGPP est l'outil d'une double
volonté :

- une volonté de réduction des dépenses
publiques,

- une volonté, plus idéologique encore, de
réduire les services publics et la Fonction
publique.

Le gouvernement saisit l'opportunité de
départs massifs en retraite dans les années pro-
chaines, pour diminuer, supprimer, … et cas-
ser la gestion nationale de la Fonction
publique.

D'ailleurs la circulaire du Premier ministre du 
7 juillet 2008 évoquait déjà la réduction du
nombre et de la taille des services de l'État, elle
amorçait aussi la suppression du département.

FO craint particulièrement les transferts ou
externalisations de missions et de compé-
tences.

Nous craignons aussi la désertification des

services publics, avec la fermeture de services
de proximité. On le voit déjà avec la nouvelle
carte militaire, la nouvelle carte judiciaire, la
fin du moratoire sur le maintien des services
publics en milieu rural...

Par ailleurs la coupure du lien entre les minis-
tères et leurs agents au niveau local nous inter-
pelle, elle constitue la fin d'une organisation
ministérielle nationale de l'administration, qui
avait pour but de garantir l'égalité de traitement
à la fois des citoyens et des fonctionnaires.

Or la RGPP n'est pas une réforme adminis-
trative de plus. Il s'agit là d'une révolution, qui
va bouleverser l'organisation administrative et
le contenu de l'action publique.

C'est pour toutes ces raisons que FO de -
mande l'arrêt de la RGPP.

De plus le débat sur la RGPP a été confisqué
par le pouvoir exécutif sous la férule de la pré-
sidence de la République. Aucun débat public
n’a été organisé et la RGPP, réforme fonda-
mentale, est menée à coup de circulaires
ministérielles !

FO demande un débat public sur la fonction
publique : son champ, ses missions, son orga-
nisation, etc.

En tout état de cause, pour FO il n'est pas
question que les agents paient le prix de la
RGPP !

Car la RGPP est aussi un vaste plan de redé-
ploiement pour les fonctionnaires, synonyme
de mobilités forcées et d’incitations au départ
avec la réorganisation des services de l’État et
la réduction de sa représentation dans les
départements. 

La RGPP apporte beaucoup d’inquiétudes
aux fonctionnaires. Ils comprennent qu’ils
seront contraints à la mobilité y compris géo-
graphique. De plus les agents ne savent pas à
quel ministère ils seront rattachés, quelles
seront leurs conditions d’emploi, de travail,
leurs congés, leurs horaires, leurs indemnités,
etc. 

D’autant que le projet de loi mobilité en
rajoute dans la coercition, en portant atteinte à
la garantie d’emploi du fonctionnaire. La dispo-
sition de réorientation professionnelle permet-
tra en effet à l’administration de se séparer de
fonctionnaires dont l’emploi sera supprimé.

FO demande instamment le retrait du projet de loi mobilité, notamment des
articles 7 (réorientation professionnelle), 8 (cumul d’emplois à temps non 
complet) et 9 (recours aux contractuels et intérimaires).
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Circulaire du Premier ministre du 31 décembre 2008
Relative à l’organisation de l’administration départementale de l’État
• La circulaire du Premier ministre du 31/12/2008 organise le retrait de l’État du niveau départe-

mental à compter de 2010, par la disparition de missions et la suppression d’effectifs.
• Les réductions d'effectifs pour chaque ministère seront imputées, dès l'année 2009, sur les ser-

vices départementaux et elles seront accentuées par des redéploiements d'effectifs, de moyens et
de missions du niveau départemental vers le niveau régional.

• L’objectif des « promoteurs de la RGPP » : diminution des deux tiers des effectifs départemen-
taux de l'État d’ici 2012.

• Avec cette circulaire, le gouvernement est explicite : l'État montre l’exemple en quittant
concrètement le département à partir de 2010.

• Pour la FGF-FO, c'est la volonté de démantèlement de la puissance publique qu'exprime ici le
gouvernement - désertification de l'État territorial, préfiguration de la suppression des départe-
ments - dans l'objectif de répondre à une politique économique restrictive et dévastatrice de
réduction des comptes publics, au prix de nouvelles inégalités et sans réflexion aucune sur les
conséquences pour notre société.

• Outre la fin du Département, cette RGPP prépare également un acte III de décentralisation
(aux Régions et aux regroupements intercommunaux cette fois), notamment dans les champs des
transports, de la gestion du domaine public, de l'environnement et de l'aménagement (l'État ne
garantissant plus l'aménagement du territoire national).

• Pour les citoyens, un accroissement des inégalités se profile, avec moins d'État, avec la suppres-
sion du service public républicain de proximité, avec un éloignement considérable pour obtenir
des renseignements ou des autorisations et avec une disparition du conseil et des avis techniques
de l'État, trop consommateurs de temps et de moyens.

La FGF-FO condamne les décisions gouvernementales de cette circulaire. Il n’est pas
acceptable de jouer ainsi avec la République et ses principes, qui plus est en catimini et
au détriment des citoyens.

Circulaire du Premier ministre du 27 février 2009
Relative à la gestion des ressources humaines dans le cadre 

de l’organisation de l’administration départementale de l’État
• Cette circulaire établit, à l’intention des préfets, les modalités de la GRH des agents des futures

directions départementales interministérielles (DDI) pour l’année 2009. 
• Dans la majorité des cas, les postes de travail des agents ne devraient pas être modifiés. Mais leur

service de rattachement pourra changer, leurs conditions d’exercice pourront être modifiées (posi-
tionnement hiérarchique du service, mutualisation dans les DDI, mobilité géographique).

• Dans certains cas, une évolution des fiches de poste ou un changement d’emploi interviendra.
Certains postes seront reconfigurés, d’autres seront supprimés. 

• La gestion statutaire continuera à relever du ministère d’« origine » de l’agent (et de sa CAP). Tou-
tefois, les nouveaux directeurs des DDI seront appelés à formuler des propositions sur les actes de
gestion essentiels pour la carrière : notation, évaluation, avancement, promotion, mobilité, modulation
indemnitaire, etc …

• « Les postes dans les DDI seront portés budgétairement par les ministères responsables des
politiques publiques auxquelles ils sont attachés »… LOLF oblige !

• L’administration veillera « à ce que ce changement d’organisation soit, en tant que tel, sans
incidence, à niveau de fonction équivalent, sur la part indemnitaire de leur rémunération ». La
part indemnitaire serait donc maintenue, sous condition … et provisoirement ?

• Le temps de travail, les congés annuels, les congés pour maladie, les autorisations spéciales
d’absence, le suivi médical, les régimes d’astreinte, la procédures d’évaluation … seront harmonisés.

Au final, cette circulaire met en lumière une réalité plutôt redoutable pour de nombreux
agents des services départementaux de l’État !
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Bien que présenté par le Président de la Répu-
blique en mai 2007 comme un « outil de service
public unique au monde », devant appuyer son orga-
nisation sur la nécessaire prise en compte du déve-
loppement durable dans les politiques publiques et
sur les conclusions du « Grenelle de l’En vi ron -
nement », le Ministère de l’Écologie, de l’Énergie,
du Développement Durable et de l’Aménagement
du Territoire (MEEDDAT) et le service public de
l’aménagement du territoire risquent de disparaître
sous l’effet de la Révision Générale des Politiques
Publiques (RGPP).

Par sa taille (nombreux services et opérateurs) et
par sa technicité (issue des compétences des minis-
tères de l'Équipement, de l'Environnement et de
l'Industrie), le MEEDDAT et ses personnels se sont
retrouvés très impactés par la RGPP (22 mesures
RGPP les impactent officiellement et autant les atta-
quent officieusement).

Les circulaires « RGPP » du Premier ministre du 
7 juillet et du 31 décembre 2008 confient la res-
ponsabilité de l’organisation départementale de
l'État aux seuls préfets. Au final, l'État aura une
organisation différente d’un département à l’autre,
recentrée et resserrée au niveau régional, sans
cohérence et sans aucun lien avec les différents
ministères.

La contrepartie de ce « pouvoir » donné aux pré-
fets est malheureusement sans équivoque : il s’agit,
d’ici 2012, de réduire des deux tiers les effectifs
de l'État dans les départements, de supprimer les
implantations territoriales et les compétences opéra-
tionnelles (expertise, services spécialisés, dévelop-
pement industriel et économique, structures de
Météo France, sous-préfectures, etc) et de réaliser
un 3e acte de décentralisation en transférant de nou-
velles responsabilités aux collectivités (biodiversité,
politique de l’eau, prévention des risques, domaine
public, etc).

Les décideurs de la RGPP ne cachent pas non
plus que ce projet vise à supprimer l’échelon
administratif du Département, l'État ne faisant
ici que « montrer l’exemple » !

Chaque préfet de département deviendrait donc
l’unique responsable d’une administration « peau de
chagrin », se réduisant chaque année un peu plus
pour finir par n’être qu’un simple « sous-préfet de
région », en poste en département, chef de plus
rien en 2012, sous l’autorité du préfet de région
entouré de quelques directions régionales éloignées
des citoyens.

Pour le MEEDDAT, la RGPP induit une suppres-
sion de 4500 postes entre 2009 et 2011, s'ajoutant
au 1500 supprimés en 2008. Par ailleurs, les fusions
des services régionaux, la « préfectorisation » dépar-
tementale, les délocalisations, les mutualisations à
outrance et les redéploiements des effectifs des ser-
vices vers des opérateurs viennent démultiplier la
perte des moyens au MEEDDAT.

Cette désertification des services territoriaux
de l'État va venir accroître et généraliser les
difficultés déjà rencontrées par les collectivi-
tés suite aux cartes judiciaire et militaire.
L’impact économique de cette suppression des
administrations sera lourd de conséquences pour
les territoires, pour les collectivités, pour tous les
acteurs locaux.

La RGPP entraîne la fin d’un MEEDDAT, et plus
largement d'un État, acteur, solidaire, opérateur,
partenaire et stratège : plus aucune ingénierie
publique ; anéantissement du réseau scientifique et
technique de l'État et de ses compétences ; délocali-
sations et suppressions de services techniques cen-
traux ;  suppressions, transformations ou externali-
sations des services et des missions vers des agences
et des opérateurs aux prestations payantes ou direc-
tement au secteur privé.

Quelle cohérence de supprimer les implantations
et la technicité des services publics, alors que l'État
prétend évaluer les politiques à l'aune du dévelop-
pement durable et alors que la mise en œuvre des
grandes politiques et la territorialisation des déci-
sions du « Grenelle de l'Environnement »ou du
« Plan de relance » reposent sur l'action des services
du MEEDDAT ?

La RGPP signe aussi la fin du service public
proche des citoyens, des professionnels, des entre-
prises et des collectivités territoriales, acteurs essen-
tiels dans la mise en œuvre des politiques publiques.

L’organisation projetée anéantit les synergies exis-
tantes au sein et entre les services. Le logement,
l’urbanisme, la politique de la ville, la prévention
des risques et la gestion des crises, la sécurité rou-
tière, la sécurité sanitaire, le développement indus-
triel,… toutes les missions sont déstructurées et
morcelées au gré des enjeux de pouvoir préfecto-
raux, quand elles ne sont pas supprimées ou exter-
nalisées. Dans cette vision découpée, l'aménage-
ment du territoire n'existe plus.

En conséquence, à compter de 2010, l'organisa-
tion des compétences et la répartition des missions

• MEEDDAT 
RGGP : la fin du service public de l’aménagement du
territoire
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de l'État seront incohérentes et hétérogènes d'un
département à l'autre. En étant morcelée de la sorte,
l’action de l'État pour chaque politique publique se
retrouve fragilisée, voire impossible, au niveau
départemental. Cependant, les objectifs cachés de
la réforme seront bien atteints : retrait de l'État du
niveau départemental, disparition de missions et
suppression d'effectifs.

Ne pouvant plus compter sur les services tech-
niques de l'État ni sur leurs conseils ou leurs parte-
nariats, les collectivités territoriales n’auront alors
d’autre possibilité que de se tourner vers des socié-
tés privées, constituées dans la précipitation, en
sachant très bien que les abus de position domi-
nante en savoir-faire techniques déjà rencontrés et
dénoncés sur l’alimentation en eau potable,
l’assainissement, l’énergie et les déchets par
exemple, se généraliseront à tous leurs nouveaux
domaines de compétences. Au final, les collectivités
ne pourront plus assumer financièrement ni techni-
quement leurs prérogatives. L’offre technique
publique de référence et l’ingénierie d’innovation
disparaîtront alors en France… en attendant une

« bonne catastrophe », comme cela a été le cas dans
les autres pays qui ont fait ces choix et qui revien-
nent déjà vers plus de services publics d'État, ou
comme la crise actuelle vient remettre en exergue
la nécessité d'un État technique et territorial. 

Ainsi, cette RGPP bouleverse les fondements
républicains sur lesquels sont organisés l'État et
les collectivités. Moins de services publics mais plus
d’inégalités entre les citoyens, entre les collectivi-
tés, entre les territoires. Moins de présence territo-
riale et technique de l'État mais un accroissement
des difficultés à accéder aux soins, à l’éducation, à
la justice et une augmentation de la fiscalité locale
et des coûts supplémentaires, pour chaque citoyen
et pour chaque collectivité, pour toute activité cou-
rante nécessitant une mission de service public
(avec l’obligation de se « payer son service public »
ou de se rendre en préfecture de région pour effec-
tuer les démarches administratives).

Comme la République, le développement durable
mérite mieux qu’une « équation comptable et idéo-
logique » de courte vue. Or cette RGPP rend le 
MEEDDAT périmé !

Il était une fois un ministère polycentrique
Sorte, ma foi, de « géant vert »  excentrique

Un jour, son « créatueur », un roitelet dogmatique,
Lui imposa son destin et sa pratique :

« MEEDDAT (tel était son nom) voici ta feuille de route :
Suis le mirage Grenelle sans aucun doute ».

Sans stratégie ni réflexion, il prit le chemin,
Fort de compétences et de services en main.
A peine entré dans la jungle administrative,

Il rencontra Roger Pépé et ses décisions hâtives.
« - Où vas-tu, avec autant de moyens et de missions ?
- Je cherche la lumière Grenelle et ses hallucinations.

- Tu es trop lourd, il faut te décharger.
Ta territorialité, laisse mes Préfets s’en charger,

Ton informatique sera un SCN(1)

Pour rejoindre le SETRA(2) à Sourdun sans haine,
Ton ingénierie ira au privé pour l’engraisser,

Et les collectivités, il te faut les laisser.
Le RST(3) peut rester sur le carreau,

Tu verras, un Établissement Public, c’est trop ».

Dépouillé mais serein, le naïf poursuit avec entrain.
Mais le gouvernement du « créatueur » n’est pas 

[un boute en train
Il arrêta à nouveau le MEEDDAT :

« Pour les effectifs, il nous faut prendre date
D’ici 2012 tu sacrifieras dans les services 

[tes personnels ».
Le ministre soudain se revisse et se rebelle :

« Comment faire fantasmer, sans moyen, sans recrue ? »
Trop tard : le ministère était cuit car son avocat n’était 

[plus cru.
« J’écoute, mais je tiens pas compte »

Ce « créatueur » est une honte.

Agencification, privatisation, préfectorisation, 
[régionalisation, mutualisation

Mobilité forcée, inégalité, baisse des rémunérations,
[individualisation…

Roger Pépé et le gouvernement, aidés partout de traîtres
[à la nation,

Ne manquaient pas d’invention ou d’imagination.
Anéantir le statut et le service public républicains,

Tel était bien là leur modèle américain.

C’est alors qu’arriva la crise, et de l'État on reparla.
Et la neige, et la tempête passèrent aussi par là.

De métropole à l'outre-mer,
Pour tous, c'est la galère.

« L’architecte et l’horloger »de ce grand désastre public
Un Plan de Relance créèrent en sommant la République
De se mobiliser pour investir avec priorités routières.

Le MEEDDAT, en déroute vers le cimetière,
Pouvait tenter une renaissance. 

Par ses compétences, ses connaissances,
Il pouvait se relever tonique

Comme grand ministère environnemental et technique.

Hélas, les grands arbres donnent plus d’ombre que
[de fruit,

Et le ver(re) dedans son travail sombre poursuit.
Le MEEDDAT prit le Plan de Relance pour du vent,

Suivant son Grenelle, sa fuite en avant,
Laissant sa chance passer, ses derniers agents dans

[l’accotement
Co-responsable de sa destruction, de son enterrement.

Le Grenelle resta un Eldorado dénaturé.
L’illusion est une foi démesurée.

Et au final, pour le MEEDDAT
La victoire aurait pu être brillante, mais l’échec est mat.

(Source : FEETS-FO)

Il était une fois... le MEEDDAT

(1)SCN : service à compétence nationale - (2) SETRA : un service du MEEDDAT - (3) RST : ?
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• PRÉFECTURE
La Révision Générale des Politiques Publiques en

C'est surtout : 
�  la Réduction générale des personnels publics ! qui

va bien au-delà du non-remplacement d'un fonc-
tionnaire sur deux partant à la retraite (3 sur 4 en
2009 en préfecture et sous-préfecture ! Ce qui est
même dénoncé par le rapporteur spécial du bud-
get des préfectures à l’Assemblée natio-nale !) ;

�  la concentration des pouvoirs et moyens au pré-
fet de région qui aura autorité hiérarchique sur
les préfets de département pour la mise en œuvre
des politiques publiques ; 

�  l'abandon par l'État de plusieurs missions qui
seront confiées aux collectivités locales, à des
agences ou au secteur privé ;

� la réduction des moyens budgétaires qui s’est tra-
duit en 2008 pour les préfectures par des bud-
gets de rémunérations en déficit dans 75 %
des départements et qui conduit :
• à supprimer tout recrutement pour pallier les

départs 

• à ne pas embaucher des jeunes vacataires pen-
dant les congés d'été � manque de personnel,
dégradation des conditions de travail et de la
qualité dans les services de délivrance de titres
� SOYEZ PATIENTS AUX GUICHETS ……

• à des difficultés pour payer les heures supplé-
mentaires, les interventions et astreintes (TRA-
VAILLER PLUS POUR GAGNER PLUS ?…) notam-
ment celles effectuées par les personnels qui
assurent le service pendant les réceptions ;

�  la restructuration des services de l'État dans le
département (réduits à 2 ou 3) et la région qui
conduira à des mobilités plus ou moins
contraintes pour les personnels et à l'éclatement,
voire la disparition de plusieurs bureaux de la
préfecture (environnement…).

R G P P = un meilleur service au
meilleur coût : C'EST UN LEURRE !!

Délivrance immédiate à la
préfecture ou à la sous-pré-
fecture avec contrôle de
documents

plus cher et délai plus long :
- saisie de la demande par les garages qui factureront librement leur prestation
en sus de la taxe réglementaire,

- délivrance d’un certificat provisoire,
- titre définitif adressé par courrier moyennant 2,50 � de frais d’envoi 
+ 4 � de frais de fonctionnement de l’agence nationale des titres, soit 6,50 �
supplémentaires pour l’usager,

- la préfecture ne contrôlera plus les pièces du dossier et la saisie avant pro-
duction du titre � davantage de manœuvres frauduleuses, pas de possibilité
de rectifier immédiatement et sur place les erreurs (nom, adresse…) qui vont
se multiplier...

Avant RGPP : Avec RGPP :

Passeport - CNI

Cartes grises :

plus cher et plus de déplacement :
- le dépôt de la demande ne pourra s'effectuer que dans 2.000 mairies équi-
pées de "stations" pour prise d'empreintes et photos,

- toutes les sous-préfectures ne seront pas équipées pour cela,
� déplacement supplémentaire pour l'usager 
� coût supplémentaire pour les usagers afin de faire fonctionner l’agence

nationale des titres :
- passeport biométrique : augmentation de +50% du prix et il devient payant
pour les enfants de moins de 15 ans (coût de 20� contre gratuit aupara-
vant),

- carte d’identité perdue ou volée, ou encore non présentée lors du renouvel-
lement : taxe de 25 � au lieu de la gratuité.

Dépôt de la demande à la
mairie du domicile 

Contrôle de légalité - contrôle budgétaire
- assuré par les agents de la
préfecture et de chaque
sous-préfecture pour les
collectivités de leur arron-
dissement

- conseils, lettre d'observa-
tions pour prévenir les
contentieux

- contrôle centralisé en préfecture � rôle des sous-préfectures : comment
apporter des  conseils quand on ne contrôle plus les actes ? la compétence
va disparaitre en sous-préfecture, en même temps que les effectifs

- contrôle allégé voire supprimé sur certains actes (fonction publique territo-
riale…) � réduction drastique des moyens (diminution annoncée de 20%
des effectifs), fort risque d'augmentation des contentieux pour les collectivi-
tés dont les plus petites devront recourir aux services de cabinets privés
avec un coût important pour le contribuable.

Implantation des sous-préfectures
Dans chaque arrondis-
sement = service public
de proximité

- remise en cause de l'implantation des sous-préfectures et de leurs missions :
sous-préfectures réduites à la portion congrue (suppression de la délivrance
des titres, du contrôle de légalité, des standards, des personnels tech-
niques….)

- conseillers d'administration nommés à la place des sous-préfets : sans pou-
voir de décision et sans moyen pour exercer pleinement ses missions, pas
d’affirmation de l’autorité…

� déplacements supplémentaires pour les usagers et les élus au chef lieu du
département



11

LA NOUVELLE TRIBUNE

EST-CE CELA LE SERVICE PUBLIC DE DEMAIN ATTENDU PAR NOS CONCITOYENS ???

FO  PRÉFECTURES
défend un autre service public, 

au plus proche du citoyen et des élus et lutte pour obtenir les moyens 
pour la sauvegarde des préfectures et des sous-préfectures 

et des agents qui y œuvrent

LES MISSIONS DE LA DGCCRF
(Extraits de l’Instruction Générale du 13

novembre 2006 relative aux missions et à
l’organisation des services de la Direction Géné-
rale de la Concurrence, de la Consommation et
de la Répression des Fraudes).

La Direction Générale de la Concurrence, de la
Consommation et de la Répression des Fraudes
(DGCCRF) est frappée de plein fouet par cette
lame de fond. En effet, jusqu’en 2008, la DGCCRF,
service public de protection du consommateur,
développait ses missions autour de trois axes prio-
ritaires :
• la régulation concurrentielle des marchés ;
• la protection économique du consommateur ;
• la sécurité du consommateur.

Fondamentalement, la DGCCRF était donc une
administration de contrôle. Ses enquêtes étaient
conduites à son initiative, à la demande des diffé-
rentes autorités (ministérielles, préfectorales, judi-
ciaires, conseil de la concurrence, Union euro-
péenne…) ou sur sollicitations (plaintes…). Elles
donnaient lieu à des suites administratives ou juri-
dictionnelles.

La dimension de prévention et d’information, en
direction des entreprises et des consommateurs,
était toutefois de plus en plus présente dans les
actions de la DGCCRF.

La mission de la DGCCRF relevait de textes fon-
damentaux (traité de l’Union européenne, notam-
ment en matière d’ententes et d’abus de positions
dominantes, code de la consommation, livre IV du
code de commerce relatif à la liberté des prix et
de la concurrence…) et de très nombreux textes
particuliers donnant compétence à ses agents pour
intervenir dans différents domaines (sécurité des
aliments, produits industriels, pratiques commer-
ciales réglementées…).

1°) La Protection économique 
du consommateur 

La loyauté des transactions et la confor-
mité des produits et des services :
La DGCCRF a pour tâche principale :

• de vérifier la conformité et la loyauté des pro-
duits au regard de leur mode de présentation
(étiquetage, publicité) ;

• de détecter les tromperies et les falsifications,
notamment par rapport aux règles de confor-
mité et aux signes de qualité ;

• de contrôler les allégations valorisantes de l'éti-
quetage (labels, appellations d’origine, agricul-
ture biologique …) et la publicité relative aux
caractéristiques et performances des produits ;

• de veiller à une bonne information pour les
consommateurs des spécificités et des risques
des marchandises. Une vigilance particulière est
requise lorsque l’argument « santé » est mis en
avant (alimentation particulière, compléments
alimentaires, allergènes, allégations nutrition-
nelles…).
L’information du consommateur et la pro-
tection de ses intérêts économiques : 
La direction contrôle en particulier : 

• l’application des règles d’information sur les prix
des produits et services, qui concernent l'en-
semble des secteurs, y compris le secteur ban-
caire ; dans le domaine des services, la remise au
client de notes détaillées ;

• la licéité des contrats et des pratiques commer-
ciales réglementés (démarchage, vente à dis-
tance, crédit, voyages à forfait, multipropriété,
présentation des garanties…) ;

• la véracité et la loyauté des publicités (publicité
trompeuse, publicité comparative) et la loyauté
des ventes promotionnelles (annonces de rabais,
ventes liées, ventes avec prime), qui ne doivent

• DIRECTION GÉNÉRALE DE LA CONCURRENCE, 
CONSOMMATIONS ET RÉPRESSION DES FRAUDES
La Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) 
et la disparition du service public Un exemple : la DGCCRF ?
La place de la DGCCRF dans l’appareil d’État jusqu’en 2008

Standards téléphoniques
Dans chaque préfecture 7
jours sur 7 et 24 h sur 24

Mutualisation entre plusieurs départements.
La nuit et les week-ends, les usagers ne pourront plus joindre leur pré-

fecture puisqu’ils tomberont sur le standard d’un autre département.
En cas de crise (catastrophes naturelles, sanitaires ou technologiques,

attentats, accidents aériens, ferroviaires, de la route…), difficultés pour la
mise en place des différents dispositifs d’alerte et d’intervention, d’autant
que les agents du standard ne sont plus sur place mais sous astreinte à leur
domicile, parfois à plusieurs km de la préfecture, quand ils ne se trouve-
ront pas bloqués chez eux en raison justement de la crise (par exemple,
routes coupées, inondées ou enneigées…).
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Jusqu’en 2008, La Direction Générale de la
Concurrence, de la Consommation et de la Répres-
sion des Fraudes s’organisait à partir :
• d’ une administration centrale à Paris ;
• de 23 directions régionales, échelon de réfé-

rence des services déconcentrés ;
• de 101 directions départementales, placées

sous l’autorité des directions régionales, avec des
implantations spécifiques à Bayonne, Brest, Bou-
logne-sur-mer, Roanne et Pointe-à- Pitre ;

• de trois services à compétence nationale : une
direction nationale des enquêtes, une école natio-
nale et un service de l’informatique ;

• un centre de surveillance du commerce élec-
tronique ;

• un service commun des laboratoires, sous
tutelle commune de la DGCCRF et de la DGDDI
(Direction Générale des Douanes et des Droits
Indirects) ;

• de 41 réseaux supra départementaux de
contrôles spécialisés, institutionnels ou de « cor-
respondants ».
L’effectif est de 3 394 ETPT (équivalents temps

plein travaillés) en 2008, dont 2 500 enquêteurs. En
3 ans (2009 - 2010 - 2011), ce sont 250 ETPT qui
sont supprimés, soit 10 % des effectifs d’enquêteurs !

L’instruction du 31 décembre 2008
En premier lieu, le Premier ministre indique que,

dorénavant, « les actuelles unités départementales
de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes seront intégrées dans la
DDPP 1ou dans la DDCS 2 (selon l’importance
démographique du département NDLR) ».

L’Instruction rompt le lien fonctionnel et hiérar-
chique entre l’unité départementale CCRF et son
échelon régional. Seul subsiste, pour la DIRECCTE3,
le volet « entreprise » piloté par la DR du Travail, de
l’Emploi et de la Formation professionnelle.

Pour que les choses soient plus claires, il est pré-
cisé que les futures directions départementales auront
un « caractère interministériel (DDI) (qui) constitue
l’une des innovations majeures de la réforme ».

En effet…
Dès lors, ces « DDI seront des services décon-

centrés. Réunissant autorité sur les moyens (…)
et autorité sur l’emploi de ceux-ci (…), elles sont

placées dans une relation hiérarchique clas-
sique vis-à-vis du préfet et leur directeur
pourra recevoir délégation de signature à ce
titre. »

Cette autorité hiérarchique « classique » pèsera en
réalité dans tous les aspects de la vie des fonction-
naires placés dans ces DDI : « lorsque les directions
interministérielles seront constituées, le directeur
départemental disposera, par délégation du
préfet de département, du pouvoir hiérar-
chique d’organisation du service. Il en arrêtera
le règlement intérieur. Il évaluera les agents
affectés dans la direction. Il proposera les pro-
motions, avancements de grade, modulations
du régime indemnitaire en relation avec l’échelon
pertinent du ministère dont est originaire l’agent.
Il disposera du pouvoir disciplinaire des pre-
mier et deuxième groupes. Il organisera, dans le
cadre du schéma de gestion régional, la gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences de
sa direction. ».

Elle s’exercera dans le cadre des « arbitrages du
Préfet »en appuyant ce dernier dans « son rôle de
garant de l’utilité publique ».

C’est là que la boucle est bouclée : au concept
d’égalité républicaine dont le service public est le
fondement et dont le préfet de département, en
tant que représentant de l’État, devrait être le
« garant », on substitue « l’utilité publique »,
notion plus fluctuante et plus facilement malléable
au gré des priorités gouvernementales, voire
même des humeurs des lobbies économiques
locaux…

Ainsi, la cohérence interne des missions de la
DGCCRF s’avère désintégrée par la réforme : qui
pourra prétendre que « l’utilité publique » d’un
département à vocation rurale est la même que
celle d’un département à vocation urbaine ? C’est
donc bien le principe d’égalité des citoyens devant
le service public qui est fondamentalement remis
en cause, sans parler du précepte d’efficacité,
opportunément remplacé par son ersatz « d’ef -
ficience », supposé le remplacer,… au moindre
coût.

Un autre aspect dévastateur de la réforme
concerne l’explosion des 41 réseaux supra départe-
mentaux que la DGCCRF avait créés et fait vivre

L’organisation et les effectifs de la DGCCRF

pas être faussées par des artifices déroutant
l’acheteur ou par des informations fausses ou ambi-
guës.

2°) La Concurrence 
Cette mission a fondamentalement pour objet : 

• de détecter, d'analyser et d'agir contre les ententes
prohibées, les abus de position dominante ou de
situation de dépendance économique et les pra-
tiques de prix abusivement bas, qui altèrent le jeu
de la concurrence ou menacent artificiellement
l’existence de concurrents efficaces ; 

• de prévenir, détecter et poursuivre les pratiques
des entreprises qui altèrent le jeu de la concur-
rence lors des procédures liées aux marchés
publics et aux délégations de service public ; 

• de contrôler les concentrations économiques ; 
• d’assurer la transparence et la loyauté des rela-

tions commerciales entre les entreprises en détec-
tant les abus et les pratiques restrictives de concur-
rence (obligation de facturation, respect des délais
de paiements …) et d’en détecter les abus ; 

• de rechercher les pratiques commerciales qui
introduisent des distorsions de concurrence

(vente au déballage, soldes, para commercialisme,
lutte contre la contrefaçon). 

3°) La Sécurité du consommateur
Pour préserver la sécurité physique et la santé

du consommateur, le rôle de la DGCCRF consiste
à vérifier que les produits et les services satisfont à
l'obligation générale de sécurité et aux réglemen-
tations spécifiques concernant certains d’entre
eux, et, si besoin est, à faire retirer des circuits de
commercialisation les produits dangereux, qu’ils
soient de nature alimentaire ou non alimentaire.
Les actions concernent : 
• la sécurité sanitaire des produits alimentaires :

respect des bonnes pratiques d’hygiène,
recherche des agents chimiques ou biologiques
pouvant engendrer des risques pour l’homme
et les animaux ; (additifs, contaminants, bac-
téries…) ;

• la sécurité des autres produits : orientation vers les
principaux produits à risque (bricolage, matériels
électriques, jouets, produits cosmétiques…) ; 

• la sécurité des prestations de services : aires de
jeux, piscines…
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Pour un véritable service public de protection
du consommateur

Jusqu’en 2008, dans le cadre de ses prérogatives,
la DGCCRF intervenait en prévention (contrôle en
amont du respect des réglementations) et en réac-
tion (à partir des alertes, des plaintes, des de -
mandes des pouvoirs publics …).

Ces dernières années, on a assisté en fait à un
net basculement vers le rôle réactif lié : 
Aux crises et aux alertes

Alertes microbiologiques (listéria, salmonelle),
grippe aviaire, importations de jouets ou de denti-
frices dangereux ainsi que de nombreuses alertes
communautaires commandant des interventions
au plan national se sont multipliées mobilisant
dans les plus brefs délais l’ensemble des person-
nels et des moyens (dans les unités de contrôle ou
dans les laboratoires).

Aux plaintes
En 2007, ce sont près de 110.000 plaintes qui

ont été adressées à la DGCCRF (+ 46% par rapport
à 2006). Le nombre de réclamations de
consommateurs s’est accru fortement depuis
l’émergence de nouveaux services (téléphonie
mobile, Internet, mais aussi commerce sur Inter-
net…). Ces plaintes se sont ajoutées à celles déjà
existantes et déjà nombreuses liées à des litiges
commerciaux et que, notamment faute de moyens
suffisants, ne peut être effectuée de manière tota-
lement satisfaisante.
Aux demandes des pouvoirs publics

A la suite de l'article de la revue « 60 millions de
consommateurs », intitulé « la liste noire des prix
qui flambent », le Premier ministre a annoncé
qu'une enquête d'envergure serait menée par la
DGCCRF sur l'origine de ces hausses de prix de
détail. 

En trois jours, l’administration centrale dispo-
sait déjà d’éléments concluants.

La réactivité de cette administration est détermi-
nante pour le bon exercice de ses missions de ser-
vice public.

Elle ne peut fonctionner efficacement que si
elle s’appuie sur un réseau uni d’informations et
d’actions ; ainsi, l’imbrication des différentes mis-
sions exercées par la DGCCRF et les connexions
qui s’y interchangeaient constituaient la richesse
vive de l’appareil de contrôle et permettaient,
dans des délais aussi brefs que possible,
d’atteindre les objectifs assignés.

Cependant, avec la diminution continuelle des
moyens alloués et les restructurations successives
de la DGCCRF, suite aux plans de « modernisa-
tion » du ministère, font que cette réactivité indis-
pensable s’opère, trop souvent, au détriment de la
démarche préventive.

Pourtant, parce qu’elles interviennent avant
même qu’apparaissent les conséquences des dys-

fonctionnements du marché (dont certaines tou-
chent à la santé ou à la sécurité des personnes),
ce sont ces enquêtes organisées en amont qui
assurent le respect du droit pour tous.

Car il relève bien des responsabilités de l’État,
au travers de la DGCCRF, d’assurer le contrôle de
la sécurité et de la protection économique des
consommateurs, de la loyauté des transactions
dans toutes ses dimensions y compris la concur-
rence et les marchés publics.

La réforme décidée unilatéralement par le gou-
vernement va à contre courant de ces principes :
• elle éclate les unités de contrôle en les iso-

lant dans le contexte départemental,
• elle rompt le lien fonctionnel entre une

administration centrale chargée, au sein
d’un ministère indépendant des lobbies de
production et de distribution, de définir des
axes nationaux d’enquêtes et de contrôle et
les équipes d’enquêteurs sur le terrain,

• elle place ces unités dans une position de
dépendance hiérarchique à l’égard d’une
autorité qui ne représente plus l’État dans sa
globalité, garant de l’égalité républicaine,
mais « l’utilité publique », autrement dit, la
politique gouvernementale.

C’est donc bien la disparition du service
public chargé de la régulation des
marchés et de la protection des
consommateurs dont il est question. 

Les syndicats CFDT, CGT, Solidaires SNU-SCL et
FO dénoncent cette dérive dont les conséquences
seront désastreuses à l’égard de l’ensemble des
consommateurs.

A leur sens, il faut, pour leur assurer
un maximum de protection efficace :
Consolider le périmètre et la cohérence
des missions DGCCRF

La DGCCRF est la seule administration dont
l’ensemble des missions s’articule autour d’un
axe : la consommation.

Il est nécessaire qu’elle conserve l’intégralité de
ses missions actuelles et qu’elle centralise la glo-
balité des actions de l’État en matière de consom-
mation.

Elle intègrerait à la fois l'aspect concurrence
(qui a un lien direct avec le meilleur rapport qua-
lité/prix proposé au consommateur), la publicité
et l'affichage des prix, les conditions de ventes, la
vérification de la qualité/sécurité des produits ali-
mentaires et non alimentaires, ainsi que les ser-
vices destinés au consommateur avec des
contrôles qui remontent, autant que nécessaire et

depuis sa création en 1985 et qui contribuaient, par
les connexions qui s’y nouaient sur des sujets parti-
culièrement techniques, à l’enrichissement de tous
les enquêteurs de la direction. 

Citons, par exemple, parmi les plus « anodins »,
l’agrobiologie, l’alimentation animale, la conchylicul-
ture, les eaux embouteillées, le foie gras, les fruits et
légumes, les matières fertilisantes, les jouets, les
œufs/ovoproduits, les OGM/semences, les produits
électriques et chimiques, les produits de la mer, les
produits phytopharmaceutiques, le vin…

Pour sa part, le maillage de l’activité « concur-
rence » a eu droit à un traitement tout à fait spécial.

La désintégration du réseau assurant
la surveillance de la concurrence

Il s’agit là d’un aspect annexe au mouvement
RGPP à proprement parler mais qui participe de sa
réflexion d’ensemble et que la mise en œuvre maté-
rielle de la RGPP va amplifier.

En effet, à la suite des conclusions du rapport remis
par la Commission ATTALI au début de l’année 2008,
le gouvernement a décidé de déca-piter le maillage
« concurrence » de la DGCCRF en transférant les
enquêteurs de la Direction nationale d’Enquêtes
(DNEC) spécialisés à la Haute autorité de la concur-
rence (ex Conseil de la Concurrence).
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• SANTÉ ET AFFAIRES SOCIALES
La RGPP au Ministère de la Santé et des Affaires Sociales,
et ses conséquences sur la République et les citoyens

La Révision Générale des Politiques Publiques
n’épargne aucun de nos secteurs. Toutefois, son
application au sein du Ministère chargé de la
Santé et des Affaires Sociales mérite, pour le « cas
d’école » qu’elle représente, d’être expliquée,
non seulement en ce qui concerne son approche,
mais aussi et surtout pour les conséquences
qu’elle ne manquera pas d’entraîner pour
l’ensemble des citoyens.

Notre administration est au cœur des problé-
matiques majeures de notre société puisqu’elle
est appelée à gérer la politique hospitalière, les
dispositifs médico-sociaux, les actions de santé
publique, les interventions sociales, la lutte
contre l’exclusion, les crises sanitaires….

Si elle est importante pour ses missions et le
budget qu’elle supervise (plus de 35% de la
richesse nationale), elle est mineure en termes
d’effectifs, les ministères santé/sociaux ayant lar-
gement multiplié les « opérateurs », de l’ordre de
80 pour les différents champs (agences, GIP, éta-
blissements…) et ayant été précurseur en matière
de décentralisation en 1982/84 et 2004. 

La RGPP a commencé, nous concernant, avec
l’annonce de la nouvelle architecture ministé-
rielle en juin 2007, consacrant la rupture du lien
entre le sanitaire et le social. Elle se poursuit
aujourd’hui avec la loi Hôpital, Patients, Santé,
Territoires, actuellement discutée à l’Assemblée.
Poursuivant la logique du plan Juppé, la remise
en cause du service public des affaires sanitaires
et sociales se concrétise dans la loi, par la créa-
tion d’une Agence Régionale de Santé (ARS).

La problématique engagée dépasse et de loin
les interrogations quant au devenir des services
déconcentrés de notre administration (les DDASS

et DRASS étant détruites, les missions et person-
nel fusionnés au sein de 26 nouveaux établisse-
ments publics avec le G.I.P des Arh et les ser-
vices concernés de l’Assurance Maladie).

• Bien sûr, la loi attaque frontalement la structure
ministérielle telle qu’elle était établie depuis
1945, regroupant les services compétents de
l’État et de l’assurance maladie au sein d’une
nouvelle structure aux contours juridiques
flous. Ce faisant, elle renvoie à d’ultérieurs
décrets les questions aussi importantes que les
droits collectifs des agents, la représentation
syndicale, les droits et moyens qui y sont ratta-
chés, avec la question non tranchée du lien des
agents avec leur ministère, puisque chaque éta-
blissement public est une structure autonome ! 

• Bien sûr, elle en profite pour contourner les sta-
tuts particuliers, puisque s’il est dit que les CAP
nationales demeurent les garanties individuelles
des agents, nul n’est dupe. Celles-ci sont atta-
quées concomitamment au niveau de la Fonc-
tion publique. De plus, la loi donne la possibi-
lité aux futurs directeurs d’ARS de confier
toutes missions autrefois limitées à certains
corps du ministère, à tout agent, y compris
contractuel recruté de droit privé, de son choix.

On le voit bien, certains, y compris au sein de
notre Confédération, n’ont vu dans cette loi qu’une
étatisation, alors que l’État, s’il met à mal le parita-
risme auquel nous sommes tous atta-
chés, n’en disloque pas moins ses propres services.
La RGPP au Canada, ou dans les pays anglo-saxons,
nous a déjà prouvé que l’État peut faire sans ser-
vices d’État, en externalisant, en déléguant.

Mais le but de cet article est de mettre en
exergue la philosophie du système, dont la

pour une efficacité optimale, le plus en amont
possible.

Cette direction serait basée exclusivement sur
l'aspect contrôle.

Renforcer les effectifs
L’effectif de la DGCCRF est déjà notoirement

insuffisant et comparable à celui d’une grande
entreprise (seulement 3.394 ETPT en 2008 pour
assurer l’ensemble des missions sur la totalité du
territoire national). Dès lors les économies réali-
sables ne seraient que marginales.

Au contraire, il faut renforcer ses effectifs pour
qu’elle puisse regrouper l’ensemble des actions
de l’État à destination des consommateurs et conti-
nuer à améliorer le service public.

Fortifier le maillage territorial de la
concurrence

Les ententes sur les prix, les abus de position
dominante créent des rentes artificielles lourdes
de conséquences pour le portefeuille du consom-
mateur.

Pour lutter contre ces comportements, la DGC-
CRF dispose d’un réseau d’agents qui détectent
sur l’ensemble du territoire les pratiques anticon-
currentielles. Après enquête, les rapports sont
transmis au Conseil de la Concurrence qui pro-
nonce les sanctions.

La force du service est la cohérence de son
maillage territorial. L’ensemble de la politique de
la Concurrence doit donc bien être regroupée au
sein de la seule DGCCRF.

Le jugement doit être séparé de l’instruction
comme cela se fait au Canada.

Maintenir l’ensemble des unités départe-
mentales

Le maintien sur tout le territoire national de
toutes les implantations départementales, et infra
départementales (secteurs) dans leur plein exer-
cice est nécessaire pour un service public de
proximité auquel les consommateurs peuvent
faire appel en cas d’infraction aux règles de
démarchage à domicile, de crédit à la consomma-
tion, de publicité trompeuse…

L’éloignement des services de contrôle des bas-
sins économiques et des populations ne permet-
tra plus une intervention publique sur l’ensemble
du territoire.

(Source : FO-DGCCRF)

(1) DDPP : direction départementale de la protection des
populations

(2) DDSC : direction départementale de la cohésion
sociale

(3) DIRECTE : ?
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ACTION Sociale

AIDE MÉNAGÈRE A DOMICILE (AMD)AIDE MÉNAGÈRE A DOMICILE (AMD)
La caisse nationale d’assurance vieillesse réfléchit au remplacement
de l’aide ménagère à domicile pour les assurés du régime général.

La caisse nationale d’assurance vieillesse met
en place une politique de prévention dans le
cadre de l’aide au retour au domicile basée sur
l’évaluation des besoins.

La caractéristique de leur aide sociale se situe
auprès de 350 000 retraités en situation de fragi-
lité économique et sociale dans les domaines du
Groupe Iso Ressources de la grille autonomie
gérontologie 5 et 6 (GIR).

En effet, l'allocation personnalisée d'autono-
mie (l’APA) a eu pour effet d’exclure les GIR 1 à
4 de leur domaine d’intervention.

Cette fragilité sociale correspond à des don-
nées recueillies par le centre de recherche pour
l'étude et l'observation des conditions de vie
(CREDOC) auprès de 4500 retraités.

Fragilité : c’est une politique de la prévention

de la perte d’autonomie, cette enquête fait res-
sortir la population suivante :

� 60 %  des veufs sont victimes de la solitude 
� 75 % vivent seuls 
� 70 % d’entre eux disposent de moins de

1000 � par mois
� 26 % n’ont aucun environnement familial.

Au  niveau de la santé : 
� 36 % ont été hospitalisés dans les 12 mois

précédents
� 45 % connaissent des difficultés d’accès à

leur logement
La caisse nationale d’assurance vieillesse a dû

mettre au point un nouveau système d’in -
formation dans les caisses régionales pour des
remontées d’informations structurées.

Les actions de la caisse nationale d’assurance
vieillesse sont essentiellement basées sur des pres-
tations individuelles pour 228 millions d’euros sur
un total de 377 millions d’euros dont 80 % étaient
consacrés à l’aide ménagère à domicile, d’un autre
coté, il existe un cofinancement d’établissements
dans le cadre des actions collectives.

Le principe est que le retraité participe de
10 % à 40 % dans la limite d’un plafond total de

dépense. Sur près de 2000 organismes conven-
tionnés pour l’aide ménagère à domicile, 2/3
étaient des CCAS (centre communal d’ac-
tion sociale), toutefois les 2/3 de l’activité
concernaient des associations par l’entremise
des caisses régionales d’assurance mala-
die (CRAM) appuyées par leur service social au
niveau des caisses primaires d’assurance mala-
die. 

Une politique d’action essentiellement por tée sur la dépendance

Présentation du contexte :

RGPP n’est qu’un outil, un moyen. L’ARS est
le bras armé d’une politique dont les objec-
tifs semblent évidents :
• Détruire la sécurité sociale dans sa logique

initiale, basée sur la solidarité et l’uni-
versa lité ;

• Détruire l’offre de soins permettant, dans tout
le territoire, un accès égal à la santé ;

• Affaiblir l’hôpital public, montré en exemple
dans le monde et accusé de tous les maux en
France, au profit d’un développement de l’offre
de soins privé ;

• Regrouper les établissements et accélérer la res-
triction de cette offre de santé et réduire ainsi
les possibilités d’accès aux soins et aux
urgences des plus démunis. 
La RGPP au travers de l’exemple de la loi

HPST et des ARS, trouve  son origine dans
les traités européens de convergence avec
l’objectif purement comptable, notamment
réalisé par un dégraissage des effectifs jugés
trop coûteux. Pour FO, ces traités, dogma-
tiques dès l’origine, sont aujourd’hui de plus
totalement déphasés avec la réalité écono-
mique et financière. 

Mais la RGPP va bien plus loin dans sa
dimension idéologique : détruire les caracté-
ristiques essentielles de la Fonction publique
et des fonctionnaires : l’indépendance,
l’égalité, la neutralité. Caractéristiques qui
permettent aux citoyens, depuis plus de
60 ans, de vérifier au quotidien que les ser-
vices publics n’obéissent pas aux simples
valeurs économiques, financières, mar-
chandes, mais avant tout à l’application des
objectifs de solidarité, d’égalité et de frater-
nité qui sont les ciments et les piliers de la
République. C’est pourquoi, le SNPASS-FO
demande le retrait pur et simple du projet
de loi ARS/HPST, transcription de la RGPP
dans notre ministère. 

La Révision Générale des Politiques
Publiques attaque frontalement les fonction-
naires, leurs services et le statut qui sont les
derniers remparts d’une conception républi-
caine de notre société.

La RGPP est donc aussi et surtout l’affaire
des citoyens et de leurs représentants.

(Source FO-SNPASS)
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L’idée pour la caisse nationale
d’assurance vieillesse est de revoir le
dispositif, afin de l’adapter à sa nou-
velle population et mieux répondre à
un public nouveau, en effet, le pay-
sage de l’Action Sociale a changé avec
l’APA et sa prise en charge par les
Conseils Généraux, d’où, pour elle, la
nécessité de l’évaluation des besoins.

Ceci l’a conduit à revisiter ses moda-
lités d’interventions.

Dès 2004, des expérimentations sur
le principe de ces évaluations ont eu

lieu dans 6 caisses régionales pilotes sous la sur-
veillance du CREDOC, avec pour objectif de tra-
vailler autrement sur l’éva luation des besoins et sur
la réponse à y apporter.

Il fallait aborder la situation des retraités dans
la globalité, tenir compte de son entourage, des
aides ou des prestations dont il bénéficiait déjà
et regarder la question logement, voire d’autres
contraintes dans le cadre de la mise en place
d’un plan d’actions personnalisé (PAP).

Un principe guide la caisse nationale
d’assurance vieillesse : la pluralité des partena-
riats ou actions à mettre en place, le travail de
collaboration avec les Conseils Généraux, les
caisses régionales, les équipes médico-sociales,
les centres locaux d’information et de coordina-
tion  (CLIC), les services d’aides à domicile et
aides ménagères.

L’évaluation est effectuée sur la base d’un
cadre national afin de construire le PAP.

C’est une nouvelle dimension sur l’aide au
maintien à domicile, qui englobe, dans un panier
de 11 familles, divers services tels que les trans-
ports, l’accessibilité au logement, l’aide ména-
gère, la livraison de courses, les sorties cultu-
relles, la livraison de repas.

Toutes les idées sont logeables en fonction des
familles en question.

L’ancien dispositif d’aide ménagère était forte-
ment délégué : les heures d’intervention se fai-
saient par le biais de quotas auprès des presta-
taires qui les géraient eux-mêmes de manière
administrative et financière.

Dans le cadre du PAP, c’est le retraité qui fait
sa demande d’aide à la CRAM, qui vérifie qu’il
relève bien du régime général, qui confie
l’évaluation à une structure ad hoc, puis valide le
plan d’aide.

Ce dispositif est mis en place pour prendre en
considération des situations temporaires et le
partage avec l’APA.

Il y a une dimension forte, médicale et sociale,
qui permet le plutôt possible d’avoir une évalua-
tion rapide afin de déterminer si le retraité a
besoin d’une aide au retour au domicile, pour
une durée maximum de trois mois (Aide Retour
Domicile après Hospitalisation), sinon, le retraité
est orienté vers d’autres (Conseil Général ou
caisse retraite.. .)

D’autre part, la caisse nationale d’assurance
vieillesse définit un Plan de Préservation de
l’Autonomie des Personnes Agées dans le cadre
des perspectives de prévention de la perte
d’autonomie.

Ils travaillent sur un référentiel des actions de
prévention, d’information, de sensibilisation. Les

objectifs peuvent être autant de soulager la
fatigue physique des personnes âgées, que de
délivrer des conseils pour les dépistages.

Il est donc essentiel de travailler avec les orga-
nismes de retraites et les autres partenaires du
secteur (la CNAV a signé des conventions avec la
MSA-mutualité sociale agricole), l’ARRCO,
l’IRCANTEC, le regroupement des CCAS, l’UNOP
(l’Union Nationale des Opérateurs de la pharma-
cie), la FAVEC (Fédération d’associations de
conjoints survivants et Familles Rurales). 

Cela, pour aller au-devant des nouveaux
publics (par exemple la situation de veuvage
génère une situation de fragilité qui n’était pas
prise en compte).

Elle souligne la nécessité d’un partenariat avec
les conseils généraux sur l’évolution du dispositif
d’aides à domicile.

L’évaluation des besoins est basée sur un for-
fait de 100 � si le PAP s’avère nécessaire, ou
60 � s’il n’y a pas formalisation du plan.

S’agissant du PAP le plafond annuel de
dépenses est de 3000 � (avec la part de finance-
ment des retraités).

La caisse nationale d’assurance vieillesse s’est
basée sur les critères plafond maximum de l’APA,
cela peut permettre de financer 14 h, comme
dans le cadre de l’aide ménagère à domicile, or,
la consommation moyenne dans ce cadre est de
8h mensuelle.

Le montant moyen de l’aide n’est pas encore
connu, le système de remonté va être mis en
place sous peu.

La caisse nationale d’assurance vieillesse pré-
cise que la demande est effectuée par le bénéfi-
ciaire à la CRAM qui mandate l’évaluation.

L’intérêt des dispositifs d’évaluation réside
dans la personnalisation des aides, le PAP est par-
tagé, la caisse nationale d’assurance vieillesse
reste attentive au suivi et au travail des caisses
régionales.

Elle passe ainsi d’un système où le prestataire
était « le maître » à un système partagé où des
vérifications à deux ou trois mois pourront inter-
venir afin de réviser le plan si nécessaire en cours
d’exécution, le droit de tirage peut être revu à la
baisse ou  à la hausse à cette occasion.

Elle intervient avec des prestataires de services
conventionnés, déjà ceux intervenant sur l’aide
ménagère à domicile, elle envisage aussi la mise
en place d’un chèque emploi service universel
(CESU) pour que les retraités puissent ne pas
avoir à faire l’avance.

Enfin un cahier des charges permettra
d’encadrer les évaluations.

La caisse nationale d’assurance vieillesse
ciblera sa prévention sur des publics spécifiques,
par exemple des personnes qui, compte tenu de
leur activité professionnelle, auraient été plus
exposées.

La FGF-FO estime que la piste suivie par la
CNAV relève d’une politique un peu diffé-
rente de celle qui prévalait pour l’AMD.

Le nouveau cadre prévoit  la mise en place d’un plan d’actions
personnalisé (PAP), avec évaluation des besoins de la personne
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Cette séance était consacrée à un point d’in -
formation sur les réformes récentes des régimes
spéciaux, dont ceux de la fonction publique :
réforme de 2003 et mesures prises en 2008 pour le
régime de la fonction publique de l’État et la CNRACL,
création du régime additionnel de la fonction publique
(RAFP), réforme de l’IRCANTEC en 2008, enfin réforme
des autres régimes spéciaux (SNCF, RATP, IEG…). Les
éventuels enseignements à en tirer pourront être abor-
dés lors de la réunion du 4 juin prochain.

Concernant les réformes dans les régimes de la
fonction publique ; plusieurs présentations ont été
faites. La direction du budget a rappelé les grandes
lignes de la réforme de 2003 pour le régime de la fonc-
tion publique de l’État et la CNRACL qui se situait dans
une logique d’alignement sur les règles du régime géné-
ral (allongement de la durée de cotisation, revalorisation
des pensions sur les prix…), mais a maintenu certaines
particularités (traitement des 6 derniers mois, hors
primes, comme salaire de référence ; condition de stage
de 15 ans pour bénéficier de la pension de la fonction
publique…).

Les mesures prises dans le cadre du rendez-vous de
2008 ont prolongé cette réforme. Certaines sont com-
munes à la fonction publique et au régime général (pour-
suite du processus d’allongement de la durée de cotisa-
tion au fil des générations, assouplissement du cumul
emploi retraite) et d’autres sont propres à la fonction
publique (assouplissement des limites d’âge pour les
catégories « actives »…).

Cette présentation a suscité réactions et interro-
gations de la part des membres du Conseil notam-
ment de la partie syndicale. S’agissant des diffé-
rentes réformes présentées, plusieurs membres,
dont les représentants FO, ont indiqué que leur
préoccupation majeure concernait les consé-
quences pour les assurés en terme de taux de rem-
placement, la garantie d’un certain niveau de taux
de remplacement constituant l’objectif du système
de retraite. Ils ont souhaité disposer d’éléments
précis sur ce point ainsi que sur les évolutions de
comportement de départ à la retraite, en particu-
lier suite à la mise en place d’une surcote et d’une
décote dans la fonction publique.

Un point a été fait sur les travaux du groupe de
travail  TSD (titulaires sans droits) (associant des
représentants des fédérations syndicales et les représen-
tants des administrations concernées) qui réfléchit
actuellement à la situation des fonctionnaires qui ne rem-
plissent pas la condition de stage de 15 ans de services
(les titulaires sans droit) et sont affiliés rétroactivement
au régime général et à l’IRCANTEC, dans le cadre d’une
procédure complexe, coûteuse en gestion et pouvant
amener l’intéressé à verser des cotisations rétroactives.
Le groupe qui doit remettre un rapport à la fin du mois
de février 2009 a retenu cinq pistes d’évolution qui sont
en cours d’expertise.

Ce dossier que suit la FGF-FO fait l’objet d’un
article dans ce numéro de « La Nouvelle Tribune ».

A suivi une présentation de la retraite addition-
nelle de la fonction publique (RAFP), régime supplé-
mentaire destiné aux fonctionnaires des trois fonctions
publiques, institué par la loi de 2003. Ce régime par
points fonctionne en répartition provisionnée, les enga-
gements sont à tout moment couverts par des actifs équi-
valents. La gestion administrative est assurée par la Caisse

des dépôts et consignations et la gestion finan-
cière par lui-même pour la partie obligataire,
mais est déléguée pour le reste. Il est original
par sa gouvernance qui fait une place aux
bénéficiaires et par des choix de placement
guidés par une démarche d’investissement
socialement responsable.

La cotisation (taux de 10%) a pour assiette
les primes ainsi que les autres compléments
de rémunérations (dans la limite de 20% du
traitement indiciaire) non inclus dans le traite-
ment indiciaire servant de base au calcul de la
retraite. Le RAFP a versé ses premières presta-
tions en 2006. Le rendement technique, initia-
lement fixé à 4%, est défini chaque année par
le Conseil d’administration de l’ERAFP (Éta-
blissement de retraite additionnelle de la fonc-
tion publique).

A propos de la présentation du RAFP, FO a rap-
pelé qu’il ne fallait pas semer le doute et dire qu’il
s’agit bien, en réalité, d’un régime en capitalisation.
L’ensemble du Conseil a reconnu l’intérêt de
l’investissement socialement responsable (ISR). Le
référentiel de placements, avec 75% en obligations,
a toutefois été jugé par certains membres comme
excessivement prudent, compte tenu de la jeunesse
du régime et de l’horizon des investissements. Pour
FO, la création du RAFP ne règle pas la question de
fond sur la très grande disparité des niveaux de
primes et des rémunérations annexes, selon les
secteurs de l’administration. La question du rende-
ment de ce régime est restée sans réponse satisfai-
sante. Or pour satisfaire l’exigence d’un complé-
ment de retraite servi en proportion de la part du
salaire cotisé, il faudra rapidement  adopter un dis-
cours clair et précis. Telle est la demande de FO.

Enfin la Caisse des dépôts et consignations a
présenté la réforme de l’IRCANTEC, conduite en
2008 par le gouvernement, en concertation avec les par-
tenaires sociaux (sans qu’il y ait eu un accord de toutes
les parties).

Après avoir rappelé les raisons de cette réforme – un
solde technique déficitaire entre 2012 et 2016, avec un
épuisement des réserves entre 2025 et 2030, selon les
différents scénarios des projections – la CDC a expliqué
qu’elle portait à la fois sur les paramètres (baisse du ren-
dement par sur-indexation de la valeur d’achat du point
et une hausse progressive des taux théoriques de cotisa-
tion) et sur la gouvernance (introduction d’indicateurs
financiers de pilotage du régime sur le long terme, asso-
ciés, à partir de 2018, à des règles prédéfinies qui
s’appliqueront automatiquement en l’absence de déci-
sion du conseil d’administration auquel incombera la
responsabilité du pilotage du régime).

La réforme de l’IRCANTEC a suscité des réac-
tions diverses quant à ses modalités. Des réserves
ont été émises sur les modifications apportées aux
paramètres. L’introduction d’indicateurs finan-
ciers de pilotage du régime sur le long terme a
retenu l’attention. Toutefois FO a souligné la forte
dépendance du régime à la politique d’emploi de
l’État, qui poursuit parfois des objectifs contradic-
toires (résorption des non-titulaires mais
recherche de souplesse de gestion des effectifs
pour la mise en œuvre de la RGPP – révision géné-
rale des politiques publiques - par exemple). 

RETR aites

CONSEIL D’ORIENTATION DES RETRAITESCONSEIL D’ORIENTATION DES RETRAITES
Le Conseil d’orientation des retraites a tenu une réunion plénière le 11 février
2009. Ce fut l’occasion de faire  le point sur les réformes récentes touchant  les
régimes de la fonction publique et les autres régimes spéciaux.
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La gestion des pensions de l’État, impactée par la
loi sur les retraites de 2003, (qui a créé le Compte
Individuel Retraite –CIR) et par la LOLF (qui a insti-
tué un compte d’affectation spéciale « Pensions »),
est actuellement assurée par quelque 2 770 agents
publics dont 1 800 agents au sein des services des
personnels des ministères employeurs, 450 agents
au service des pensions du ministère du Budget, des
Comptes publics et de la Fonction publique et 520
agents répartis dans 29 centres régionaux des pen-
sions (CRP) au sein de la DGFiP (Direction Générale
des Finances Publiques).

Le conseil de modernisation des politiques
publiques du 12 décembre 2007 avait acté la
réforme de la gestion des pensions par :

- la constitution du compte individuel retraite
(CIR) de chaque fonctionnaire, permettant, au- delà
du droit à l’information sur la retraite, un enregistre-
ment de leurs droits à retraite au fur et à mesure de
leur carrière ;

- la mise en place de centres d’appel télépho-
niques et Internet par lesquels les fonctionnaires
retraités et actifs pourront obtenir des renseigne-
ments à caractère général ou sur leur dossier per-
sonnel de pension ;

- à l’horizon 2011-2012, le passage à un processus
industrialisé de liquidation des pensions, reposant
sur le CIR, devrait supprimer 1200 ETP pour
l’ensemble des administrations concernées ;

- la fusion du service des pensions et des centres
régionaux des pensions (CRP) de la DGFiP dans une
entité unique qui serait, soit un service à compétence
nationale (SCN), soit une caisse de retraite de l'État.

Le ministre lors du débat sur le projet de loi
de finances (PLF2009) devant le Sénat a
annoncé la création : 

- d’un service à compétence nationale, ratta-
ché à la DGFiP et réunissant le service des pensions
et les CRP recentrés et reconfigurés,

- d’un comité stratégique, animé par la DGFiP,
associant les ministères, chargé de mettre en œuvre
les grandes orientations et de veiller à l’effectivité
des gains de productivité attendus.

Le SCN rattaché au directeur de la DGFiP chargé
de la gestion publique, sera compétent pour :

- D’une part, assurer progressivement l’ensemble
des missions de gestion du régime des retraites de la
fonction publique de l'État. Dans  un premier temps,
il regroupera les missions et les compétences
actuelles du service des pensions et celles de la sec-
tion « pension ». Il exercera une mission d’animation
des centres régionaux de pension, avec le soutien des
autres services de la DGFiP compétents. Puis les mis-
sions de gestion et de paiement des pensions lui
seront rattachées au fur et à mesure de l’avancement
du projet informatique et de ré-ingénierie. 

- D’autre part, mener,  avec le soutien du service
des systèmes d’information de la DGFIP, les travaux
de modernisation de la gestion des pensions, selon
les orientations définies par les instances de gouver-
nance du projet. 

Au-delà des gains de productivité affi-
chés, et encore uniquement sur la variable
d’ajustement « effectifs » (comme toujours, de
façon récurrente et dogmatique), aucun autre
élément d’information n’a été apporté aux
représentants du personnel.

Alors que l’objectif de 1200 ETP supprimés
est clairement affiché, le ministère n’a pas été
capable, ou n’a pas voulu, préciser quels ser-
vices seraient impactés par ces suppressions
(départements ministériels, service des pen-
sions, centres régionaux des pensions ??????).

Pas plus d’informations, d’ailleurs, sur le
nombre de CRP (29 aujourd’hui) qui reste-
raient, alors que les documents de travail men-
tionnent un réseau resserré !

Pour le reste, le ministère considère qu’ à ce
stade il est trop tôt et que ce groupe de travail
n’avait vocation qu’à présenter la création du
SCN et du comité stratégique ad’hoc.

Pour FO, il est bien évident que la seule pré-
sentation (fléchée RGPP) de la création d’un
SCN sous l’unique angle de la suppression
d’emplois ne peut recevoir son approbation.
D’autant que la qualité du service rendu par
les actuels services des pensions a toujours
été soulignée, notamment au travers de la
sûreté et du professionnalisme !

Pour FO, il serait souhaitable de substituer
à cette vision dogmatique de suppressions
d’emplois, un renforcement de la qualité du
service par le maintien de ces emplois, notam-
ment pour préserver un indispensable service
de proximité.

Pour autant, le rattachement du SCN à la
DGFIP ne nous paraît ni incohérent, ni illo-
gique, notamment  au regard de l’autre hypo-
thèse qu’était la création d’une caisse de
retraite autonome. Toutefois, le statut juri-
dique retenu (SCN)ne reçoit là encore pas
notre acceptation.

CALENDRIER ET CONCERTATION
Le SCN et le comité de coordination stratégique

pourraient être mis en place au premier trimestre
2009. Les textes constitutifs, décret simple et arrê-
tés, seront concertés en groupe de travail avec les
organisations syndicales directionnelles et soumis au
CTPS du service des pensions et au CTPC de la
DGFiP. 

Le casus belli du nom du SCN : « service des
retraites de l’État ». 

Pour l’administration, le choix du nom n’est non
seulement pas anodin, mais, qui plus est, tout à fait
opportun. En effet, pour le secrétaire général adjoint
du ministère et l’actuel chef du service des pen-
sions, la modernité doit nous conduire à oublier la
notion de pension au profit du terme retraite qui
parlerait beaucoup plus aux agents mais aussi aux
autres régimes !

Pour FO, il ne saurait être question de jouer
sur les mots et de prendre cette question à la
légère. L’administration et ses représentants
prendraient une lourde responsabilité en
bafouant le code des pensions au profit d’un
service des retraites (même de l’État). Cette
nouvelle provocation (mais en est-ce bien
une ?) dans un contexte permanent de cri-
tiques sur les agents de la fonction publique
ne saurait être tolérée !

(Source FO-Finances)

PENSIONSPENSIONS
En créant un service des retraites de l’État, Bercy bafoue 
la pension des fonctionnaires !
Lors d’un groupe de travail ministériel, tenu ce 6 février 2009 au ministère du 
Budget, un projet de création d’un service à compétence nationale (SCN) dénommé
« Service des retraites de l’État » a été présenté aux organisations syndicales.
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Depuis des années, Force Ouvrière exige que des
solutions soient trouvées au problème des « Titu-
laires sans droits ». Il se trouve qu’en novembre der-
nier, le secrétaire d’État à la fonction publique a mis
en place un groupe de travail qui associe les fédéra-
tions syndicales, les administrations, les employeurs
publics et les organismes de retraite (CNAV, IRCAN-
TEC, CNRACL, service des pensions civiles et mili-
taires). Ce dossier difficile pose le problème général
de la coordination des droits entre régimes et revêt
deux dimensions : l’une technique, l’autre politique.

Qu’est-ce-qu’un titulaire sans
droits ?

On distingue essentiellement deux types de popu-
lations :

• Celles des fonctionnaires ne totalisant pas les 15
ans de services effectifs nécessaires à l’ouverture
d’un droit à pension dans les régimes de fonc-
tionnaires (CPCM pour la fonction publique de
l’État, CNRACL pour les fonctions publiques ter-
ritoriale et hospitalière). 

• Celles des militaires sous contrat (durée
moyenne des contrats inférieure à 10 ans).

Dans les deux cas, le résultat est le même, puisque
ces agents sont affiliés rétroactivement au régime

général de la sécurité sociale et à l’IRCANTEC alors
même qu’ils ont cotisé pendant leur période
d’activité sous le régime du CPCM.

Où est le problème ?
Là où le bât blesse, c’est que les règles de calcul

applicables aux régimes d’origine et à celui d’accueil
ne sont pas les mêmes. Les cotisations versées au
régime de titulaire sont d’abord reversées à la Sécu-
rité sociale puis à l’IRCANTEC. 

Ainsi que le précise l’IRCANTEC : « Pour calculer
les cotisations qui lui sont dues, la Sécurité sociale
se réfère au dernier traitement de base pour
chaque année à rétablir. Ensuite l'Ircantec valide
en utilisant le solde disponible. Si ce solde est insuf-
fisant pour couvrir ses cotisations, l'Ircantec fac-
ture des cotisations rétroactives sur la base de la
rémunération brute globale ». Une manière « soft »
de dire que ces agents sont le plus souvent rede-
vables de sommes plus ou moins importantes pour
le rétablissement de leurs droits à pension dans les
régimes d’accueil.

Pour FO, les agents  concernés, ne pouvant
percevoir une pension de fonctionnaires, ne
doivent en aucun cas faire les frais de leur bas-
culement au régime des non titulaires.

IRCAN tec

LES DEUX DIMENSIONS DU GROUPE LES DEUX DIMENSIONS DU GROUPE 
DE TRAVAIL « TITULAIRES SANS DROITS »DE TRAVAIL « TITULAIRES SANS DROITS »

État des lieux
Depuis 2000, date à laquelle un premier état des

lieux avait été établi à l’occasion du rapport « Cha-
delat », le flux annuel des titulaires sans droits
représente en moyenne 30.000 personnes.

Les populations les plus touchées par cette situa-
tion sont essentiellement :

• Les militaires sous contrat 
• Les fonctionnaires territoriaux
• Les fonctionnaires de l’Éducation nationale et

de la recherche
Au sein de ces populations, deux classes d’âge se

distinguent : les 20-29 ans (dont 40 % de militaires
qui représentent 29 % des effectifs réaffiliés à
l’IRCANTEC en 2007) et les 55-64 ans, qui repré-
sentent près de 50 % de ce même flux

A partir des documents transmis aux membres du
groupe de travail, il s’agissait principalement :

• D’identifier les difficultés posées aux agents,
aux employeurs et aux organismes de sécurité
sociale par les transferts de période et les rap-
pels de cotisation ;

• De proposer des améliorations destinées à
mettre fin à la situation actuelle, sans retenues
juridiques, c’est-à-dire une opération sans trans-
fert mais avec reconstitution des droits.

Pistes de réflexion en deux
dimensions…

A partir des premiers constats (nécessité d’une
information claire et simple aux agents concernés,
nécessité d’une coordination/coopération accrue
entre régimes), des pistes de réflexion sont ouvertes.
A « mi-parcours » du travail mené au sein du groupe
« TSD », on peut en retenir 5 principales :

• Affiliation directe au régime général et à
l’IRCANTEC pour des populations dont on sait

qu’elles n’atteindront pas les 15 ans requis pour
l’ouverture du droit à une pension de fonction-
naire (militaires, mais aussi fonctionnaires recru-
tés après 45 ans…).

• Transfert des périodes d’affiliation sans transfert
de cotisations rétroactives. 

• Suppression des transferts de droits et de cotisa-
tion : on applique alors les principes de la répar-
tition pure.

• Financement par l’employeur des cotisations
complémentaires dues par les salariés.

• Réduction, voire suppression de la règle des 15
ans, comme cela a été fait lors de la réforme des
régimes spéciaux (industries électriques et
gazières, SNCF).

Comme on le voit, certaines de ces pistes de
réflexion vont plus loin que d’autres, dépassent le
champ de compétence du groupe de travail en pre-
nant une dimension politique. C’est notamment le
cas avec la dernière proposition concernant la réduc-
tion de la règle des 15 ans.

D’après document Ircantec  « Etat des lieux » réunion TSD du 05/02/09

Répartition des effectifs de titulaires sans droit 
par classe d’âge en 2007
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